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MEMBRES DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
  
District #1 : François Beaudin 
   Téléphone : (418) 396-5511 
  
District #2 : Jo-Annie Castilloux 
  Téléphone : (418) 616-2419 
  
District #3 : Denis Langlois 
   Téléphone : (418) 752-4157 
  
District #4 : Marc-Aurèle Blais 
   Téléphone : (418) 680-2918 
  
District #5 : Marie-Ève Allain  
   Téléphone : (418) 689-0874 
  
District #6 : Sylvie Blais 
   Téléphone : (418) 396-2304 
  
Pour le maire : Henri Grenier 
   Téléphone : (418) 751-3156 
  

 

 
 
 

Joyeux noËl et bonne année 2022 
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MOT DU MAIRE 
 

 

Chères concitoyennes et chers concitoyens, 
 
J’aimerais tout d’abord, en mon nom personnel et au nom des élus du conseil 
municipal ainsi qu’au nom de la direction et des employés de la municipalité vous 
exprimer nos meilleurs vœux en cette période des fêtes qui approche ! 
 

Dans ce présent bulletin municipal et en cette fin d’année, je désire 
aborder quelques points que je considère d’intérêt public dont la 
résidence pour personnes âgées, le projet d’aqueduc et d’égout du 
secteur Gascons, la modernisation de l’aréna municipal, la 
construction d’un nouveau centre de la petite enfance (CPE) et les 
activités qui devraient reprendre à notre espace familial et culturel. 

 
Concernant la résidence pour personnes âgées, la construction avance très bien et il 
est prévu qu’elle puisse être occupée dès l’été prochain.  Rappelons-nous que la  
municipalité a initié ce projet suite à une consultation publique à laquelle les gens 
présents nous avaient exprimé leur désir d’une telle résidence.  Vous comprendrez 
qu’il y a eu tout un cheminement entre l’idée et la concrétisation de ce projet; 
rencontres publiques pour connaître les besoins, formation d’un conseil 
d’administration, prospection et achat d’un terrain, recherche de financement et 
octroi de contrat ne sont que quelques étapes que nous avons dû franchir. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
En regard du projet ¨aqueduc et égout¨, nous sommes toujours en attente d’une 
entente avec la Ville de Chandler, mais suite à de nombreuses discussions, cette 
dernière se montre très ouverte à alimenter la population du secteur Gascons en eau 
potable à partir du réservoir de Newport.  

 

Pour la suite, le conseil d’administration "Les Habitations 
Port-Daniel-Gascons¨ aura la responsabilité de la gestion 
de l’immeuble et ce en respect des critères établis par la 
société d’Habitation du Québec, entre autres, concernant 
le profil des gens qui pourront occuper les logements de la 
résidence.  Je tiens à souligner le support du conseil 
d’administration tout au long du processus et je les 
remercie pour leur remarquable travail qui a permis la 
réalisation de ce projet. 
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Suite…mot du maire 
 

De concert avec le Ministère des Affaires Municipales et notre firme 
d’ingénierie, il est prévu que les plans et devis définitifs soient produits 
au printemps 2022, ce qui nous permettra de déposer au ministère de 
l’environnement, la demande du certificat d’autorisation, essentiel au 
lancement de l’appel d’offres à l’automne 2022 pour un début des 
travaux au printemps 2023.  Il est vrai de penser que ce projet prend 
une éternité à se réaliser mais l’important c’est qu’il soit  mené à 
terme prochainement.  

 
Au niveau de la modernisation de l’aréna municipal, je vous informe que l’appel 
d’offres sera lancé fin février, début mars pour un début des travaux à l’été 2022.  Les 
principaux travaux de conversion de notre aréna en centre sportif sont les suivants : 
agrandissement pour y accueillir le gym communautaire et salle pour activités 
diverses, revêtement extérieur, mise à niveau du système de réfrigération, de la 
chambre électrique et mécanique, terrain multisport intérieur en période printanière 
et estivale et stationnement.  

                                   
 
Je vous informe également, que la direction du CPE a déposé,  en novembre dernier 
au ministère de la famille, une demande pour augmenter le nombre de places en 
garderie (soit 79 places comparativement aux 42 existantes).  En collaboration avec la 
municipalité , il est question de procéder à la construction d’un nouveau CPE axé sur la 
nature.  La demande pour des places en garderie est grande et offrir ce service dans 
notre municipalité répond à un besoin et est un excellent moyen pour intéresser des 
jeunes familles à s’y établir. 
 
Enfin dès l’été prochain, les travaux sur le pont ferroviaire seront terminés et notre 
espace familial et culturel sera libéré.  Si tout va bien au niveau de la pandémie, nous 
prévoyons ques les mercredis musicaux y seont de retour et que nous y fêteront la 
fête de la St-Jean. 
 
Sur ce, je vous réitère mes meilleurs vœux de Noël et d’une bonne année 2022 ! 
 
Henri Grenier, maire 
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DEMANDE DE RÉVISION CADASTRALE 
 

À quoi sert le cadastre ? 
 
Le cadastre représente graphiquement les propriétés sur un plan et 

les identifie par un numéro de lot.  Ce plan montre notamment les mesures, 
la superficie, la forme et la position d’une propriété par rapport aux 
propriétés voisines. 

 
Le numéro de lot sert à désigner les propriétés dans les différents 

documents officiels, dont les titres de propriété et ainsi à permettre 
l’inscription et la publicité de ceux-ci au bureau de la publicité des droits. 
 
 Le cadastre à lui seul ne permet pas de fixer les limites de propriété 
sur le terrain.  Il appartient à un arpenteur-géomètre de déterminer, à la 
suite d’une analyse conjointe des plans cadastraux, des titres de propriété 
et de l’occupation de lieux, les limites d’une propriété. 
 
 
 
 
 

À titre de propriétaire ou de représentant de celui-ci, vous pouvez formuler 
une demande de révision du cadastre si vous constatez que le plan de 
cadastre semble comporter une erreur.  Toutefois, votre demande doit être 
appuyée par des explications et des documents pertinents.  Ces documents 
peuvent être, par exemple, les suivants : 
 
Certificat de localisation  / description technique /  rapport d’arpentage /  lettres patentes     

 
Si votre demande est imprécise ou insuffisamment documentée, un 
complément d’information pourra être exigé.  Ces documents pourront être 
transmis à un arpenteur-géomètre mandaté par le Ministère afin qu’il 
puisse s’y référer. 
 
 
 
 

Vous avez constaté une erreur au plan de cadastre ? 
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Vous devez utiliser le formulaire demande de révision du cadastre 
disponible au Ministère et accessible sur Internet à l’adresse : 
 www.mern.gouv.qc.ca/cadastre 
 
En plus de vos coordonnées, vous devez fournir les renseignements suivant 

→ Le numéro du lot sur lequel porte la demande 
→ La description détaillée de l’erreur présumée ainsi que les 

arguments qui justifient la demande 
→ La date à laquelle la modification cadastrale est souhaitée, s’il y a lieu 

 
Vous devez joindre les documents que vous possédez afin de démontrer 
l’erreur commise.  Ces documents peuvent être, par exemple, les suivants : 
un certificat de localisation / une description technique / un rapport d’arpentage / 
des lettres patentes 

 
La demande dument remplie doit être acheminée soit par courriel,  par 
télécopieur ou par la poste aux coordonnées suivantes : 
 
Service de l’intégrité du cadastre 
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles 
5700, 4ième avenue Ouest,  G 312 
Québec (Québec) G1H 6R1 
 
Dépliant et formulaire disponible à l’Hôtel de ville 
 
 
 
www.mern.gouv.qc.ca/cadastre 
 
 
 
 
 
 
 

Comment présenter une demande ? 
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LE CERCLE DES FERMIÈRES DE GASCONS 
 
vous invite tous les lundis après-midi à visiter leurs activités au 63C, 
route 132 Ouest, Gascons (en haut du CLSC).  Des pièces artisanales 
sont à vendre : linges de vaisselle tissés, des pantoufles, des sacs de 
magasinage. 
 
Brigitte Michaud : conseillère,  Arts textiles et communication 
Louise Langlois : présidente   418-680-5073 
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 POURQUOI LA TAXE DE LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  VA AUGMENTER ? 

QUE PEUT-ON FAIRE ? 

 
Pourquoi la taxe augmente en 2022 Que peut-on faire ? 

o Parce que la collecte et le 
transport des matières a 
augmenté de près de 40% 

• Sortir son bac à déchet et son bac à 
récupération seulement quand il est 
plein 

o Parce qu’on ne trie pas 
suffisamment et  correctement  

o 10% de contaminant au centre  
de tri  (ça coute 100 000$) 

• Composter … une priorité car coûte 2 
X moins cher qu’enfouir 

• Recycler correctement (vêtements, 
bouffe, couches, bois, bâches…ça ne 
va pas au bac bleu) 

• S’informer : consulter l’application 
¨Ça va où¨ et votre guide vert 

o Parce qu’on a plus de volume, 
plus de tonnage 

o On parle de 200-300 tonnes de 
plus par an soit environ 40 000$ 
par an 

• Réduire à la source (bouteille 
réutilisable, tasse à café, vaisselle 
réutilisable, consommer moins, 
privilégier le vrac, réduire les 
emballages…) 

• Réutiliser (on a des matières aux 
écocentres qui peuvent vous 
dépanner comme du bois, des 
meubles…) 

o Parce que l’inflation représente 
au moins 2 % par an donc sur un 
budget de 3 millions…c’est 
60 000$ 

• Réduire notre génération de 
matières… ça permet d’éviter des 
coûts de collecte, de transport et de 
traitement 

La gestion des matières résiduelles, c’est un travail d’équipe et chacun doit jouer son 
rôle : 

→ Le citoyen doit bien trier et réduire sa consommation 

→ Les municipalités et la RITMRG doivent fournir les services, les infrastructures 
et les informations 

→ Le gouvernement doit implanter des règles cohérentes 
o Empêcher l’obsolescence programmée (une laveuse qui dure 5 ans…c’est 

inacceptable 
o Empêcher que des matières sans marché soient distribuées et mises en marché 

(comme certains plastiques, les contenants fabriqués avec plusieurs matières) 
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Le mot d’Alex Wojciechowski, 

Directeur de la cimenterie McInnis 

Bonjour! 

Nous en sommes déjà aux derniers jours de 2021; l’année a filé comme l’éclair. D’ici 
quelques semaines, nous commencerons notre arrêt annuel planifié pour la 
maintenance de nos équipements, non sans avoir encore une fois cette année 
augmenté notre production. Si tout se passe bien, nos chiffres seront même plus 
importants que ce que nous avions prévu. L’équipe reste bien concentrée sur l’objectif 
pour qu’on y arrive; il ne faut jamais s’asseoir sur nos lauriers ou tomber dans la 
condescendance. L’opération d’une cimenterie se fait une journée à la fois, une heure 
à la fois. On ne peut présager de rien. 

Un nouveau chef des opérations à l’usine 

J’ai récemment informé mon équipe que l’heure de la retraite 
arriverait bientôt pour moi. Je vous annonce donc qu’Éric Fournel 
prendra le relais graduellement à la direction de la cimenterie. Il est 
arrivé dans la région au début du mois, et nous travaillerons en 
collaboration jusqu’en mars avant que je ne quitte. Nos employés, 
fournisseurs et partenaires pourront ainsi apprendre à le connaître et 
la transmission des différents dossiers lui sera faite graduellement, ce 
qui contribuera grandement à une transition harmonieuse. 

Fort d’une solide expertise cimentière d’une vingtaine d’années, Éric a fait sa carrière 
d’abord dans le volet maintenance des usines où il a travaillé. Il a été à l’emploi de 
plusieurs grands cimentiers, dans diverses localisations partout sur la planète. Il nous 
arrive d’ailleurs de Madagascar – souhaitons-lui un hiver pas trop rigoureux pour ses 
premiers mois avec nous! 

Important jalon en matière de santé et sécurité 
La santé et sécurité est au cœur de notre travail. C’est une préoccupation constante 
qui requière une attention de tous les instants. Les efforts de toute notre équipe sont 
récompensés : l’usine vient de célébrer 3 ans sans accident avec perte de temps. Cela 
illustre bien la performance de l’équipe, et je tiens à remercier et féliciter chacun et 
chacune des hommes et des femmes qui en font partie, en plus de leur demander de 
ne jamais baisser leur garde. Notre objectif chaque jour est que tous nos travailleurs 
rentrent chez eux après leur quart. 
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Suite… Le mot d’Alex Wojciechowski, 

 

Joyeuses fêtes! 
Permettez-moi en terminant de vous transmettre, de la part de toute l’équipe de la 
cimenterie, une très belle période des fêtes. Les petits rassemblements sont permis : 
profitez-en, dans le respect des règles! 

Je souhaite aussi à vous remercier pour votre accueil et je tiens à vous indiquer que j’ai 
été très fier de terminer ma carrière à la direction de cette belle usine. J’espère que 
vous en serez fiers, comme nous, très longtemps. Je vous laisse entre les mains de 
celui qui prendra la relève à l’usine pour la prochaine édition du bulletin. 

Salutations, 

Alex Wojciechowski,  

directeur de la cimenterie McInnis 

  

 

                                           
 

PARADE DU PÈRE NOËL 
 

SAMEDI, 18 DÉCEMBRE 
DÉFILÉ DANS LES RUES DE PORT-DANIEL 

DIMANCHE, 19 DÉCEMBRE 
DÉFILÉ DANS LES RUES DE GASCONS 

 

LE PARCOURS SE TERMINE À L’ARÉNA 
MUNICIPAL POUR LA DISTRIBUTION 
DE CADEAUX 
  
POUR LES ENFANTS  
            DE 12 ANS ET MOINS  
            RÉSIDENTS DE LA MUNICIPALITÉ  
DE PORT-DANIEL-GASCONS 
 
Pour informations : facebook et site web 
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SYSTÈME D’ALERTE À LA POPULATION 
EN SITUATION D’URGENCE 

 
La municipalité de Port-Daniel-Gascons en partenariat avec les 
municipalités de la MRC du Rocher-Percé ont signé une entente de 
services pour la mise en œuvre de l’application Web Memento Urgence 
permettant aux citoyens de s’enregistrer à une liste de diffusion pour 
recevoir des alertes, de la part des autorités municipales lorsqu’une 
situation dite urgente se présente. 
 
POURQUOI ? 
 
La municipalité de Port-Daniel-Gascons pourra diffuser des messages 
d’alertes via texto ou SMS sur les téléphones cellulaires pour informer 
ou alerter en cas de bris ou de sinistre urgent tel que :  

→ Les avis de non-consommation d’eau  

→ les avis d’ébullition d’eau  

→ les avis d’évacuation  

→ les pannes électriques  

→ ou toute autre situation d’urgence 
 
La municipalité pourra cibler un secteur en particulier ou l’ensemble de 
la population pour les aviser de la situation et des mesures à prendre.  
Pour que ce moyen d’alerte soit efficace, il faut être inscrit au système 
d’alerte automatisé pour recevoir les messages. 
 
Comment s’inscrire ? 
 
Aller sur le site Memento Alerte SMS publique, choisir la MRC du 
Rocher-Percé et la municipalité de Port-Daniel-Gascons, le secteur 
(Port-Daniel ou Gascons) et remplir l’ensemble des champs demandés.  
En tout temps, vous pouvez modifier les données inscrites et vous devez 
vous assurer que vos coordonnées soient mises à jour. 
 

Merci de votre collaboration ! 
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POUR NOUS CONTACTER 

 
 

418-396-5225 
 

Réception et taxation :  poste 1 
Inspecteur municipal :  poste 2 
Directeur des travaux publics : poste 3 
Bibliothèque :  poste 4 
Loisirs, culture et tourisme :  poste 5 
Restaurant de l’aréna Marco-Sébastien Cyr :option 1 
Activités de l’aréna Marco-Sébastien Cyr : option 2 

 Bureau d’accueil touristique : option 3 
Parc Colborne :  option 4 
CPA La Souche : option 5 
Directeur des loisirs, culture et tourisme :   option 6 

 Service Incendie :poste 6 
 Administration :  poste 7 
 Comptabilité : option 1 
 Secrétariat : option 2 
 Direction générale ou adjointe à la direction : option 3 

 Bureau du maire : poste 8 
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MAISON DES JEUNES L’ENVOLÉE JEUNESSE 
 

VEUILLEZ NOTER  
QUE LA MAISON DES JEUNES SERA FERMÉE 

 POUR LA PÉRIODE DES FÊTES 
DU 23 DÉCEMBRE 2021 AU 3 JANVIER 2022 INCLUSIVEMENT 

 

 

CENTRE D’ACTION BÉNÉVOLE SAINT-SIMÉON / PORT-DANIEL 
 

OFFRE D’EMPLOI 
CUISINIÈR(ÈRE) – P’TITS PLATS GIVRÉS 

Emploi régulier, temps partiel 
 (7 à 10 heures par semaine) 

 
Le Centre d’action bénévole Saint-Siméon/Port-Daniel est à la 
recherche d’une personne dynamique et en grande forme pour 
travailler comme cuisinière pour les P’tits plats givrés.  Nous 
recherchons une personne qui aime cuisiner en équipe car nos 
précieux bénévoles y sont très actifs. 
 
Pour plus d’informations : www.cabst-simeon-port-daniel.com  
                                                   (offre d’emploi) 
 

 
 

 
 

http://www.cabst-simeon-port-daniel.com/
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Pour informations : www.oaaespoircalin.com 
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H 
EHEURES D’OUVERTURE DES BUREAUX MUNICIPAUX 

MUNICIPALITÉ DE PORT-DANIEL—GASCONS 
Du lundi au jeudi 

De 8h30 à 12h - 13h à 16h00 
Vendredi : 8h30 à 12h00   Fermé en PM 

Téléphone : 418 396-5225      Télécopieur : 418 396-5588 

  
 POINT DE SERVICES DE GASCONS  

Du Lundi au Jeudi 
 De 8h à 12h  -  13h à 16h00 

Téléphone : 418-396-5225   poste 7 option 2 
Télécopieur : 418-396-2333 

 
Services administratifs fermés pour une période indéterminée 

(point de services) 

  

MUNICALITÉ DE PORT-DAN18-396-5400       Télécopieur : 418-39 

Les bureaux municipaux seront fermés pour 
 Pour la période des fêtes :  

Du 23 décembre 2021 au 3 janvier 2022 (inclusivement) 

 

PROCHAINE PARUTION :  2022 
 

Si vous avez des communiqués à faire paraître dans le prochain 
bulletin municipal, veuillez-nous les faire parvenir au : 
 
Fax : 418-396-5588 (identifiés pour le bulletin municipal) 
Courriel : gascons@munpdg.ca 
Courrier : 494, route 132 Port-Daniel   Qc   G0C 2N0 

 

mailto:gascons@munpdg.ca

